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Manque de moyens alloués au lycée Aristide Briand de Saint-Nazaire
Question écrite n° 5922

Texte de la question

M. Matthias Tavel interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur la situation du lycée Aristide Briand de Saint-Nazaire. En effet, le personnel de
ce lycée s'est rassemblé à l'appel de l'intersyndicale SNES-FSU, CGT Educ'ation et Sud Education, vendredi 28
mars 2025, devant l'enceinte du lycée, afin de dénoncer le manque criant de moyens humains aux sein des
services administratifs et éducatifs. Ce manque de moyens humains empêche le bon fonctionnement du lycée
qui compte 230 professeurs. Des centaines d'heures de cours sont perdues pour non-remplacement des
enseignants placés en arrêt de travail, la suppression de postes d'assistants d'éducation est annoncée, etc.
L'intersyndicale indique que tous les services du lycée sont touchés, du service technique au service
informatique, avec une situation particulièrement alarmante au service intendance où 5 agents sur 8 ont été
placés en arrêt maladie. Les agents de ce service dénoncent une réelle souffrance au travail. Les quatre
personnes qui assurent leur remplacement ne sont pas formés et cela a de lourdes répercussions sur trois
autres lycées publics et cinq collèges, dont la gestion comptable est confiée au service du lycée Aristide Briand.
Les personnels demandent la création d'un poste supplémentaire et une « brigade » de personnels formés, à
disposition en cas de besoin pour assurer la continuité des services et le bon fonctionnement du lycée Aristide
Briand. Mais aussi celui des autres établissements scolaires dont le lycée Aristide Briand a en charge la gestion.
Il lui demande donc si elle entend faire droit à cette demande et, dans l'affirmative, quelle sont les consignes
qu'elle entend transmettre au rectorat de Nantes en ce sens.
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